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Notre école toujours prête pour les voyages scolaires ! 

ASJN, école de foot et point sur nos équipes 
séniors 

. École de foot : à vos agendas, l'ASJN organise son arbre de Noël, le samedi 18 
décembre à partir de 17h00, à la salle polyvalente de Noailles, si les conditions sanitaires 
le permettent !  

. Points sur nos équipes seniors :  
Dans leurs championnats respectifs : l’équipe 1 a joué 10 matchs : 9 victoires et 1 nul, elle 
occupe la 1ère place de sa poule sur 10 équipes ; l’équipe 2 a réalisé 9 matchs : 5 victoires 
et 4 défaites, elle est 4ème de sa poule sur 12 équipes ; l’équipe 3 a joué 10 matchs : 3 
victoires et 7 défaites, elle est 9ème de sa poule sur 12 équipes.  

. Voici les matchs de décembre au stade du Puy Blanc à Noailles : Venez nombreux !!!  

. Équipe 1 : 04/12 à 20h00 contre Allassac, . Équipe 2 : 05/12 à 15h00 contre Cornil / 
Sainte Fortunade 2.  

Emmanuel Mazaudoux, 2ème adjoint

Les voyages scolaires sont à nouveau autorisés. Notre école permet à 
chaque classe de partir une fois durant sa scolarité au sein de notre 
école primaire et va pouvoir de nouveau le faire. 

Si les conditions sanitaires n'évoluent pas défavorablement, notre 
école a prévue un voyage d’une semaine à Chamonix. 

L'ODCV (Œuvre Départementale des Centres de Vacances de la 
Corrèze) est une association loi 1901, créée en 1948 par des 
enseignants. Elle organise entre autre les voyages scolaires.  
Le voyage scolaire permet d'assurer des enseignements et des 
activités éducatives dans d'autres lieux et d'autres conditions de vie. 
L’intérêt éducatif de la classe d’environnement est au cœur des 
propositions de l’ODCV. 

Notre voyage scolaire est un voyage collectif d'élèves qui réunira 
les classes de : CE1, CE2, CM1, CM2. 
Ce voyage se déroule au Chalet des Aiguilles à Chamonix dans le 
département de Haute Savoie durant 5 jours du 17 au 21 janvier 
2022. 
En principe, le voyage scolaire ne peut pas dépasser 5 jours pris 
sur le temps scolaire. Toutefois, les classes découverte et les 
séjours réalisés dans le cadre de la mobilité européenne et 
internationale peuvent durer plus longtemps. 
L'enseignant doit réunir les familles pour leur présenter les 
conditions d'organisation du voyage. 
Une réunion de présentation de celui-ci auprès des familles s'est 
déroulée le vendredi 19 novembre 2021 afin de leur expliquer les 
conditions d'organisation du voyage et le déroulement de ce 
séjour. 
Le voyage scolaire doit être autorisé par l’inspecteur d'académie et 
le directeur académique des services de l’éducation nationale. 

Ainsi les enfants vont pouvoir découvrir un nouvel environnement, appréhender un 
patrimoine naturel authentique,  observer les caractéristiques du milieu alpin, 
découvrir les traditions locales et l’art de vivre à la montagne, s'exalter, s’étonner, 
s’évader… 
De plus, les enfants disposent d'équipements adaptés : salles de classe ; 
chambres : toutes les chambres sont équipées d’une salle de bain et wc ; 
bibliothèque ; salle Multimédia ; espace de restauration … 

Lors des activités extérieures et d'animation, l'encadrement est assuré par des 
moniteurs diplômés d’État et animateurs afin d'assurer la sécurité et le bien-être 
des enfants. 
Ainsi, les enfants vont pouvoir : 
. Lire, écrire, s'exprimer en cultivant le goût des lettres et maniant le langage des 
mots et du corps : lecture, écriture, éveil à l'anglais, ... 
. S’épanouir en toute créativité en stimulant son imagination et, en vivant une 
expérience sensorielle et expressive : musique, théâtre, cinéma ...  

Une motivation pour apprendre hors de l'école, une expérience de vie collective hors 
der la famille, des outils pédagogiques au service de al réussite des élèves, une relation 
enseignant - enfants différente... 

Une communication diversifiée, permanente et accessible va permettre à chacun de 
pouvoir donner et prendre  des nouvelles : enfants, parents, instituteurs : 
. Un blog « on donne des nouvelles » : ce blog permet aux enseignants d'informer les 
parents, 
. Le séjour « 5 sur 5 » : ce numéro vert gratuit permet à l'organisateur du séjour ou 
accompagnateurs pour diffuser des informations sur le bon déroulement du séjour,  
. La messagerie Outlook : les enfants et leur famille peuvent communiquer par 
messagerie Outlook par ordinateur. L'adresse est : chalets@odcv.com. 

Afin de pouvoir respecter le nombre suffisant d'encadrants, nous remercions les 
parents et bénévoles qui se sont libérés une semaine afin de suivre, accompagner, 
s'occuper, surveiller... les enfants à Chamonix. 
Merci à tous : élèves, instituteurs et institutrices, parents, accompagnants, 
bénévoles, ODCV Corrèze, de permettre le bon déroulement et la réussite de ce 
séjour : MERCI, MERCI  ET ENCORE MERCI ! 

         

Emmanuel MAZAUDOUX. 2ème adjoint 

Pour certains enfants, ce séjour sera le seul moment dans l’année passé en dehors de leur lieu de vie habituel. 
Dans le cadre des objectifs généraux de l'association et, en conformité avec les programmes d’enseignement de l’école primaire de 
2008, l’ODCV propose des classes de découvertes fondées sur les thèmes suivants : 
. L'environnement, le développement durable : les milieux naturel et humain, les ressources, le changement climatique, la biodiversité, 
les paysages, l'éco-consommation, le patrimoine. 
. Les attitudes et méthodes : la cohésion du groupe classe, la responsabilité, le respect, la communication, l'autonomie. 
. L'interdisciplinarité : la découverte du Monde, la géographie, les sciences, l'histoire, les activités physiques de pleine nature, la 
maîtrise de la langue... 

. Évoluer en harmonie avec les éléments en abordant le respect de l’environnement à travers la pratique d’une activité  : ski, escalades, 
raquettes, … 
. Découvrir un environnement nouveau, 
. en percevoir ses dimensions naturelles et humaines, 
. Illustrer les enjeux du développement durable, 
. Vivre l'histoire et l'environnement grandeur nature en explorant le patrimoine de la région, en remontant le temps et faire vivre 
l’histoire : découverte de la forêt de montagne, découverte du milieu montagnard, initiation à l’écocitoyenneté... 

. Le courrier : les familles peuvent envoyer un courrier aux enfants à l'adresse suivante ; CHALETS DES AIGUILLES – Nom et Prénom 
de l'élève - Classe de Mr/Mme « Nom de l'instituteur » - 213 Chemin du Biollay – 74400 CHAMONIX MONT-BLANC. 


